












V I L L E  D E  L A N C Y   
 

 
Conseil municipal du 24 mars 2022 
Résolution renvoyée à la Commission de l’aménagement du territoire 
Conseil municipal du 23 juin 2022 
Résolution acceptée par 29 oui, 4 non, 1 abstention 

R 061/2022 
PROJET DE RESOLUTION 

au sens de l’article 34 du Règlement du Conseil municipal 
 
relative à l’objet suivant : 
 

Projet d'abrogation du plan localisé de quartier n°28471, situé entre le chemin 
des Fraisiers et le chemin des Voirets sur les parcelles 1106, 3845, 3848, 3457 et 

3859 et avant-projet de loi abrogeant la loi n°28539 du 8 octobre 1993 et 
modifiant le régime des zones de construction sur le territoire de la commune 

de Lancy (création d'une zone sportive) sur les parcelles 1106, 2753 et 2207 
 
 
Vu les deux résolutions du 17 juin 2021 du Conseil municipal par lesquelles il a autorisé 
l'engagement de la procédure en vue de l'abrogation du PLQ n°28471 et en vue de la 
modification de la loi n°28539 d'autre part ; 
 
Vu l'avant-projet de loi abrogeant la loi n°28539 du 8 octobre 1993 et modifiant le régime 
des zones de construction sur le territoire de la commune de Lancy (création d'une zone 
sportive) sur les parcelles 1106, 2753 et 2207 élaboré depuis lors par la Ville de Lancy en 
concertation avec le département du territoire ; 
  
Vu le projet d'abrogation du PLQ n°28417 élaboré depuis lors par la Ville de Lancy en 
concertation avec le département du territoire ; 
 
Considérant qu'à ce stade il convient de transmettre l'avant-projet de loi précité ainsi que 
le projet d'abrogation du PLQ précité au Conseil d'Etat pour qu'il s'assure de leur 
conformité, sur le plan formel, aux exigences légales ;  
 
Vu l’article 30A, alinéa 1, lettre b de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984 (LAC) ; 
 
Vu l'article 5A al. 2 de la loi générale sur les zones de développement du 29 juin 1951 
(LGZD) ; 
 
Vu enfin l'art. 15 al. 4 de la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire du 4 juin 1987 (LaLAT) ; 
 

Sur proposition du Conseil administratif, 
 

Le Conseil municipal 
d é c l a r e 

 
1. Approuver la transmission au Conseil d'Etat de l'avant-projet de loi abrogeant la loi 

n°28539 du 8 octobre 1993 et modifiant le régime des zones de construction sur le 
territoire de la commune de Lancy (création d'une zone sportive) sur les parcelles 
1106, 2753 et 2207. 

2. Approuver la transmission au Conseil d'Etat du projet d'abrogation du Plan localisé 
de quartier n°28471, situé entre le chemin des Fraisiers et le chemin des Voirets. 




